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Envoi dématérialisé avec AR

Monsieur le Directeur,

En application de l’article  R515-71-1 du code de l’environnement,  vous m’avez transmis  le  26 février  2020
votre dossier de réexamen au regard des conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD), relatives
au  traitement  des  déchets  (BREF  WT–Waste  Treatment)  parues  au  sein  de  la  décision  d’exécution  (UE)
2018/1147 de la commission du 10 août 2018, puis des éléments complémentaires par courriel du 16 mars 2021.
Le respect de ces MTD vous est applicable à compter du 17 août 2022, soit 4 ans après la parution des dites
conclusions au journal officiel de l’Union Européenne, en vertu de l’article R515-70-1 du même code.

Suite  à  l’instruction  de  ce  dossier,  je  prends  acte  de  votre  déclaration  selon  laquelle  l’exploitation  de
vos installations  se  réalise  dans  le  respect  des  MTD  applicables  à  votre  secteur  d’activité,  à  savoir
les conclusions précitées pour le traitement des déchets.

Je vous rappelle toutefois que les délais et prescriptions de l’arrêté ministériel du 17 décembre 2019, relatif
aux MTD applicables à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de l’autorisation et de
la directive IED, sont déjà applicables à l’exploitation de vos installations. Ainsi, au regard de votre déclaration de
conformité précitée, aucune prescription complémentaire n’est retenue. En revanche, les dispositions génériques
(annexes 2 et 3.1) dudit arrêté  vous seront directement applicables à partir du 17 août 2022, de même que
les dispositions spécifiques concernant votre secteur d’activité dont les références (annexes 3.4) qui vous sont
rappelées en pièce jointe.

De plus, le respect des MTD 22 et 24, relatives à l’utilisation rationnelle des matières et au développement de
la réutilisation des emballages, est un des principes inscrits dans le titre IV du livre V du code de l’environnement
(notamment aux articles R543-66 et suivants) déjà applicable à votre exploitation.

.../...
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Votre dossier de réexamen et ses compléments font foi et leur respect est donc susceptible d’être contrôlé par
la DREAL des HAUTS-DE-FRANCE dès à présent, et à échéance du 17 août 2022, date à laquelle il deviendra
réglementairement opposable. Vous noterez également que vous n’avez pas demandé de dérogation au titre de
l’article R515-68 du code de l’environnement ni d’appliquer des techniques alternatives, et que tous les niveaux
d’émissions associés aux MTD (NEA-MTD) applicables à votre établissement doivent être respectés à compter
de cette date repère.

Mes services restent à votre disposition pour tout complément que vous jugerez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

P. J. : 1
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SUEZ RV OSIS INDUSTRIAL CLEANING (ex SANINORD) à LA CHAPELLE D’ARMENTIERES
Pièce jointe au courrier du 3 août 2021

Listes des meilleures techniques disponibles (MTD) spécifiques

N° de la
MTD

applicable

Objet de la meilleure technique disponible (MTD)
applicable relative au traitement des déchets parue au

sein de la décision d’exécution (UE) 2018/1147

Niveau d’émission
associé (NEA-MTD),

le cas échéant*

Réf. de l’arrêté
ministériel du

17/12/19
applicable (sauf

indication contraire)

TRAITEMENT PHYSICOCHIMIQUE DES DECHETS

40 Techniques de surveillance des déchets entrants pour 
le traitement physicochimique des déchets solides ou 
pâteux

Annexe 3.4.II

41 Techniques pour réduire les émissions diffuses de 
poussières, de composés organiques et de NH3 dans 
l’air pour le traitement physicochimique des déchets
solides ou pâteux et niveaux d’émissions associés à 
ces techniques (NEA-MTD)

Emissions canalisées
de Poussières :
2 – 5 mg/Nm3 

Annexe 3.4.II

TRAITEMENT DES DECHETS LIQUIDES AQUEUX

52 Techniques de surveillance des déchets entrants Annexe 3.4.I

53 Techniques pour réduire les émissions de HCl, de NH3 
et de composés organiques dans l’air et niveaux 
d’émissions associés à ces techniques (NEA-MTD)

Emissions canalisées
de

HCl : 1- 5 mg/Nm3

COVT : 3 - 20 mg/Nm3

Annexe 3.4.II +
Annexe 3.4.III

*Il conviendra de se reporter directement à l’arrêté ministériel du 17 décembre 2019 pour prendre connaissance 
des éventuelles conditions d’application non retranscrites ici.
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